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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

 Le projet d’établissement est caduc et 
son contenu ne répond pas aux 
impératifs énoncés dans l’article L.311-8 
CASF. 

Pre 1 

Rédiger un nouveau projet d’établissement en 
prenant en compte les impératifs de l’article 
L.311-8 CASF 
 
 
La révision du projet d’établissement est en 
cours. 
Le projet d’établissement finalisé sera adressé 
à l’ARS et au Département 57 dès son 
achèvement. 

Prescription maintenue 
6 mois 

dans l’attente de transmission du projet 
d’établissement 

 

E.2 

Le temps de travail en équivalent temps 
plein du médecin coordonnateur 
contrevient aux dispositions de l’article D. 
312 -156 du CASF. Pre 2 

Réviser le temps de travail du médecin 
coordonnateur, afin de l’adapter au nombre de 
résidents de l’établissement. 
 
Dans le Grand Est, la pénurie de professionnels 
de santé, notamment de médecins, est source 
d’inquiétude quant à l’accès aux soins. 

Prescription maintenue  
6 mois 

dans l’attente d’un complément de 
présence médicale. 

E.3 

Il n’y a pas de pharmacien référent 
désigné, malgré la signature d’une 
convention avec les 2 officines, 
contrevenant à l’article L.5126-10 II du 
CSP. 
 

Pre 3 

Désigner au sein de chacune des 2 pharmacies 
dispensatrices des médicaments le pharmacien 
référent, à travers une convention. 
 
La révision et rédaction des conventions avec 
les officines sont en cours et seront adressées 
à l’ARS dès leur validation. 

Prescription maintenue  
3 mois 

dans l’attente des documents validés. 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

Le MEDEC est médecin traitant de 35 
résidents de l’établissement. 

Rec 1 

Définir clairement les temps dédiés à la coordination pour 
le MEDEC et les temps dédiés au suivi des résidents. 
 
Le temps de coordination n’est pas précisé. 
 

Recommandation maintenue 
1 mois 

R.2 

Le RAMA ne comporte pas de signature 

conjointe du médecin coordonnateur et du 

directeur. 
Rec 2 

Signer conjointement le rapport (médecin coordonnateur/ 

direction) 

Document signé transmis 

Recommandation levée 

R.3 

Les conventions des 2 officines ne fixent 
pas de rôle précis ni de distinction dans 
leurs missions. Rec 3 

Transmettre à l’ARS, les motifs et les missions des 2 
officines. 
 
Les conventions sont en cours et précisent les missions 
des officines et le pharmacien référent. 

Recommandation maintenue 
1 mois 

dans l’attente des documents 

R.4 

L’EHPAD n’a pas précisé si une astreinte 
infirmière est organisée durant la nuit., ou 
l’organisation qui a été mise en place.  

Rec 4 

Préciser l’organisation mise en place. 
 
Les IDE n’assurent pas d’astreintes de nuit. Le personnel 
AS présent de nuit est formé aux gestes de premiers 
secours. Les situations d’urgence sont directement 
traitées avec les services du 15, selon procédure établie 

Recommandation levée 

R.5 

Le taux de turn over des AS est très élevé. 
(40 %), et constitue une fragilité dans 
l’organisation des soins dispensés aux 
résidents. Rec 5 

Préciser les causes de ce turn over et la solution mise en 
œuvre. 
 
En 2023, un plan de retour à l’équilibre a nécessité une 
gestion de la masse salariale plus rigoureuse. 
En 2024, les équipes sont stables et le turnover s’est 
stabilisé. Aucun poste vacant. 

Recommandation levée 

R.6 

L’établissement ne dispose pas de 
psychologue. 

Rec 6 

Assurer les démarches de recherche d’un psychologue 
pour en faire bénéficier les résidents de la structure  
 
Recrutement d’un psychologue depuis le 1er septembre 
2024  

Recommandation levée 

 




